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Monsieur le Directeur général, 

Dans le cadre du programme national d’inspection et de contrôle des établissements médico-sociaux prenant en charge 
des personnes en situation d’handicap, une inspection a été réalisée au sein du foyer d’accueil médicalisé (FAM) 
interdépartemental de Bécheville (n° FINESS 780028312) le 13 février 2025 par l’Agence régionale de santé Île-de-
France (ARS), le Conseil départemental des Yvelines et le Conseil départemental des Hauts-de-Seine.  

Dans le cadre de la procédure contradictoire, conformément aux articles L. 121-1 et L. 122-1 du Code des relations 
entre le public et l’administration, je vous ai adressé, le 19 juin 2025, le rapport de la mission d’inspection ainsi que les 
4 injonctions, 14 prescriptions et 14 recommandations envisagées (cf. annexe). 

Je vous remercie pour la transmission, le 8 juillet 2025, de vos réponses détaillées. Celles-ci témoignent d’un 
engagement et d’une volonté d’amélioration continue de la qualité de la prise en charge des usagers et d’une démarche 
de transparence vis-à-vis des organismes financeurs et de contrôle. Nous avons noté des évolutions substantielles et 
la mise en œuvre en partie des quatre injonctions initiales : 

• I1 – Suspension temporaire des admissions : Les admissions ont été interrompues, et le processus de 
recrutement de personnel diplômé progresse de manière linéaire. 

• I2 – Organisation des unités d’accueil : Les éléments apportés indiquent que le maintien ponctuel d’un 
regroupement des usagers présentant des profils distincts, dans le respect des besoins spécifiques, peut 
encore être pratiqué. Cependant, ces regroupements ne doivent pas être opérés systématiquement en cas de 
manque de personnels. 

• I3 – Organisation de l’offre médicale : Le renfort apporté par la structure gestionnaire et les solutions envisagées 
pour pallier l’absence, toujours persistante, de professionnels médicaux démontrent une mobilisation effective ; 

• I4 – Déploiement d’une politique de bientraitance : La dynamique engagée en matière de qualité et de formation 
est en cours de consolidation. 
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Cependant, les conditions pleines et entières nécessaires à une prise en charge sécurisée et de qualité des personnes 
accueillies ne sont toujours pas réunies. L’établissement demeure, en effet, confronté à des carences majeures en 
personnel, notamment de par l’absence persistante de médecins généralistes et psychiatres, ainsi qu’à des difficultés 
structurelles en matière de ressources humaines, Cette situation compromet gravement la qualité et la sécurité des 
prises en charge des usagers, rendant impossible un accompagnement éducatif, thérapeutique et médical adapté. En 
conséquence, la cessation des admissions doit être maintenue afin de prévenir tout risque pour les personnes 
accueillies. 

En corollaire, plusieurs constats de non-conformité ou de risques persistants justifient le maintien d’autres mesures. En 
conséquence, je vous notifie à ce jour, à titre définitif, 3 injonctions, 5 prescriptions (dont 1 issue de la requalification de 
l’injonction 4),  et 3 recommandations détaillées en annexe 

Ces mesures portent sur les domaines suivants : 

• La qualité et la sécurité des prises en charge ; 

• La gestion des ressources humaines ; 

• La prévention et la lutte contre les maltraitances ; 

• L’individualisation de la prise en charge (projet individualisé d’accompagnement) ; 

• La gouvernance de l’établissement ; 

• Les fonctions supports. 

J’appelle votre attention sur la nécessité de transmettre aux Délégations départementales de l’Agence régionale de 
santé  des Yvelines et des Hauts-de-Seine, à ars-dd78-MEDSOCIAL@ars.sante.fr, ars-dd92-
MEDSOCIAL@ars.sante.fr ainsi qu’à l’adresse inspection.essms@yvelines.fr pour le Conseil départemental des 
Yvelines, les éléments de preuve documentaires permettant le suivi de la mise en œuvre des mesures correctives et la 
levée des injonctions. 

Je vous rappelle que le constat de l’absence de mise en œuvre dans les délais fixés de chacune des mesures 
correctives faisant l’objet d’injonctions et de persistance des risques ou manquements mis en cause, peut donner lieu, 
en application des dispositions des articles L. 313-14 et 16 ainsi que R313-25-1 à 3 du code de l’action sociale et des 
familles (CASF) à une astreinte journalière, à l'interdiction de gérer toute nouvelle autorisation prévue par le CASF, à 
l’application d’une sanction financière, à la mise sous administration provisoire ou à la suspension ou la cessation, totale 
ou partielle, de l’activité de l’établissement. 

Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception de la 
présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
https://citoyens.telerecours.fr  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le directeur général, l’expression de notre considération distinguée. 

 

Le directeur de l’Agence Régionale de 
Santé 

 
 

[SignatureField#1] 

 

Le Président du Conseil départemental 
des Hauts de Seine 

 
 

Signé 
 

Le Président du Conseil départemental 
des Yvelines 

 
Signé 

 

 

 

 

Copie : 
Direction 
FAM Interdépartemental  
1 rue Baptiste Marcet 
78130 LES MUREAUX 










































